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ZONES TARIFAIRES

e les tarifs de Purolator sont établis en fonction d’un systeme de quadrillage zone a zone.

e Tous nos tarifs publiés sont établis en fonction de I'expédition a partir de I'une de ces zones vers la méme zone ou une
autre zone.

e La carte suivante ainsi que la liste alphabétique des codes postaux sur la page arriére vous permettent d'identifier les zones
d'origine et de destination pour n'importe quel envoi. Cela vous permet ainsi d'établir le tarif exact, en fonction de votre
contrat actuel.
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	a) Purolator n’offre pas de services d’expédition port dû à destination des ÉtatsUnis ou vers d’autres destinations internationales.
	b) Purolator ne livre pas d’envois adressés à une boîte postale.
	c) Purolator acceptera certaines marchandises dangereuses, à condition qu'elles soient conformes à toutes les lois pertinentes en vigueur et aux présentes modalités et conditions.
	d) Les articles fragiles, par exemple en verre et en céramique, ne sont pas compatibles avec les méthodes ultra rapides de triage et de manutention de Purolator. Tout envoi contenant des articles fragiles accepté dans le système de distribution de Purolator sera transporté aux risques et périls de l'expéditeur (voir sous la rubrique « Aux risques et périls de l’expéditeur »).
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	d) la glace sèche (sauf si elle est expédiée par le service Purolator Routier);
	e) les fourrures;
	f) les semences.

	20. AUX RISQUES ET PÉRILS DE L'EXPÉDITEUR 
	a) les articles en verre, en porcelaine, en cristal, en poterie ou en céramique et les autres articles fragiles similaires;
	b) les articles de collection;
	c) les liquides;
	d) les métaux précieux;
	e) les articles dont la température doit être contrôlée;
	f) les articles de confiserie, comme les croustilles, les chocolats et les pâtisseries ainsi que les produits de boulangerie;
	g) les denrées périssables;
	h) les articles non emballés;
	i) les articles remballés par l’expéditeur (c.àd. les articles qui ne sont pas dans leur emballage d’origine);
	j) les articles non emballés conformément à la Politique d'acceptation des envois de Purolator;
	k) les objets d’art;
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	6. FRAIS D’EMPLACEMENT
	a) Supplément pour service au-delà.
	b) Supplément pour service rural.

	7. FRAIS ACCESSOIRES
	a) Supplément Chaîne de signatures (CDS).
	b) Frais de manutention spéciale.
	i) les articles qui ne sont pas empaquetés dans une boîte (exceptions : PuroLetter, PuroPak et envois de documents) : des articles qui ne sont pas placés dans un contenant convenable pour l’expédition, notamment les pneus, les seaux et les articles emballés dans une pellicule plastique;
	ii) les articles très lourds/de très grandes dimensions : des articles qui pèsent plus de 70 lb et/ou dont la longueur atteint ou dépasse 5 pieds ou dont les dimensions atteignent ou dépassent 165 pouces (calculées comme suit : longueur + 2 x largeur + 2 x hauteur); et;
	iii) les articles nécessitant un traitement particulier : des articles que Purolator, à sa seule discrétion, ne juge pas propres au tri et/ou à la manutention au moyen de ses systèmes automatisés étant donné les caractéristiques des articles en question (taille, forme, emballage), leur contenu (billes de roulement, écrous, boulons et attaches) ou leur nature (liquides, caisses en bois ou en métal).
	c) Supplément pour marchandises dangereuses.
	d) Supplément pour cueillette après les heures normales.

	ii) de réexpédier de nouveau un envoi après une tentative de livraison infructueuse; ou
	iii) de réacheminer l’envoi à une autre adresse que l’adresse de livraison indiquée sur le connaissement.


	8. FRAIS ADMINISTRATIFS
	a) Supplément pour correction de l'adresse.
	b) Supplément pour numéro de compte manquant ou incorrect.
	c) Supplément port dû/payé par un tiers.
	d) Supplément pour Preuve de livraison.
	e) Supplément pour carburant.
	f) Frais de refacturation.
	g) Frais de récupération de données d’opérations sur carte de crédit.

	9. GARANTIE DE PAIEMENT 
	10. ERREURS DE FACTURATION

	POLITIQUE D'ACCEPTATION DES COLIS
	1. EMBALLAGE EXTÉRIEUR
	i) Boîte en carton intacte
	ii) Fermeture intacte
	iii) Résistance de la boîte 
	iv) Pots et seaux

	2. EMPAQUETAGE INTÉRIEUR 
	3. RESTRICTIONS DE TAILLE
	SERVICE AÉRIEN :longueur maximale : 96 pouces (244 centimètres)dimension maximale : 144 pouces (366 centimètres)
	SERVICE ROUTIER :longueur maximale : 120 pouces (305 centimètres)dimension maximale : 216 pouces (549 centimètres)
	TOUS LES ENVOIS :longueur maximale : 108 pouces (274 centimètres)dimension maximale : 165 pouces (419 centimètres)poids maximal par colis : 150 livres (68 kilos)poids maximal par envoi : illimité
	La dimension maximale est calculée comme suit : (longueur + 2 x hauteur + 2 x largeur)

	4. MARCHANDISES NON EMBALLÉES 
	5. ÉTIQUETAGE ADÉQUAT
	i) L’adresse complète de l’expéditeur et du destinataire, y compris le code postal et le numéro de téléphone avec l’indicatif régional (les adresses de boîtes postales ne sont pas permises). En outre, les informations suivantes doivent figurer sur l’étiquette d’adresse :
	ii) L’étiquette doit être apposée solidement sur le dessus de chaque colis. L’utilisation d’étiquettes attachées avec de la corde ou du fil métallique est inacceptable. Un étiquetage incorrect peut entraîner un retard de livraison ou la perte d’un envoi. Il est fortement recommandé d’apposer une étiquette supplémentaire sur le rabat intérieur de chaque colis.
	iii) Les étiquettes d’adresse doivent être plates et porter visiblement les codes à barres Purolator. Elles ne doivent pas présenter de plis, ne pas être pliées ou placées sur le colis d’une façon qui les rend difficiles à scanner et/ou à lire (par exemple, sur les coins du colis, sur des surfaces inégales ou des joints).
	iv) Toute étiquette d’adresse de livraison antérieure et toute inscription la concernant doivent être recouvertes ou enlevées.
	v) Dans le cas d’un envoi comprenant plusieurs colis, chacun d’entre eux doit être numéroté individuellement. Si, par exemple, un envoi comprend trois colis, chacun devra être numéroté de la façon suivante : 1 de 3, 2 de 3, 3 de 3. En plus de cette numérotation, chaque colis d’un tel envoi doit comporter son propre NIC ainsi qu’une étiquette d’adresse dûment remplie.
	vi) Des flèches indiquant le dessus de toute boîte contenant des liquides ou des articles fragiles doivent y figurer.
	vii) La mention « LIQUIDE » doit figurer sur toute boîte contenant des liquides. Les produits en verre ou en céramique doivent porter la mention « VERRE ».
	viii) Les articles pesant plus de 70 livres doivent porter la mention « Lourd ».
	ix) On peut envoyer au maximum quatre (4) colis par envoi lorsqu’on utilise un connaissement manuel.

	6. DÉCLARATION ET GARANTIE DU CLIENT 
	i) sera acceptable pour transport;
	ii) ne comportera pas d'« articles interdits » (voir sous la rubrique « Modalités et conditions de transport »);
	iii) respectera les « Restrictions quant à l'expédition » de Purolator (voir sous la rubrique « Modalités et conditions de transport »); et
	iv) sera correctement marqué, adressé et emballé pour en assurer le transport sécuritaire, conformément à la diligence de manutention ordinaire de Purolator et conformément à toutes les lois applicables, y compris, sans limitation, la Loi sur le transport des marchandises dangereuses et les règlements connexes, les directives techniques de l'ICAO et les règlements de l'IATA.

	7. SYSTÈMES D’EXPÉDITION, ÉTIQUETTES, CODES À BARRES ET MANIFESTES DU CLIENT
	i) il doit se conformer aux obligations énoncées dans le programme de certification de Purolator, notamment aux exigences de design et de spécifications et aux mises à niveau;
	ii) il obtient une licence non-exclusive, incessible et sans redevance lui permettant d’utiliser les biens de propriété intellectuelle fournis par Purolator avec son système d’expédition, ses étiquettes, ses codes à barres et ses manifestes. Le client ne doit en aucun cas vendre, prêter, louer, céder ou transférer les biens de propriété intellectuelle fournis par Purolator, accorder de sous-licences permettant de les utiliser, les grever d’une charge ou les transférer autrement. Purolator se réserve le droit de révoquer la licence sur-le-champ moyennant un avis donné au client;
	iii) il doit obtenir l’approbation de Purolator s’il propose de modifier le système d’expédition, les étiquettes, les codes à barres et les manifestes;
	iv) si le client ne se plie pas aux exigences énoncées dans le programme de certification et aux présentes modalités et conditions, Purolator peut, à son gré, cesser de lui fournir des services ou révoquer sa certification, ou les deux;
	v) il doit libérer et exonérer Purolator de toute responsabilité à l’égard de l’ensemble des réclamations, des poursuites, des demandes, des pertes, des dommages et des dommages-intérêts découlant de l’omission du client de se conformer aux exigences énoncées dans le programme de certification et les présentes modalités et conditions.

	8. LOI APPLICABLE 
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	4. MARCHANDISES NON EMBALLÉES 
	5. ÉTIQUETAGE ADÉQUAT
	i) L’adresse complète de l’expéditeur et du destinataire, y compris le code postal et le numéro de téléphone avec l’indicatif régional (les adresses de boîtes postales ne sont pas permises). En outre, les informations suivantes doivent figurer sur l’étiquette d’adresse :
	ii) L’étiquette doit être apposée solidement sur le dessus de chaque colis ou article. L’utilisation d’étiquettes attachées avec de la corde ou du fil métallique est inacceptable. Un étiquetage incorrect peut entraîner un retard de livraison ou la perte d’un envoi. Il est fortement recommandé d’apposer une étiquette supplémentaire sur le rabat intérieur de l’envoi.
	iii) Les étiquettes d’adresse doivent être plates et porter visiblement les codes à barres Purolator. Elles ne doivent pas présenter de plis, ne pas être pliées ou placées sur le colis d’une façon qui les rend difficiles à scanner et/ou à lire (par exemple, sur les coins du colis, sur des surfaces inégales ou des joints).
	iv) Toute étiquette d’adresse de livraison antérieure et toute inscription la concernant doivent être recouvertes ou enlevées.
	v) Dans le cas d’un envoi comprenant plusieurs colis ou articles, chacun d’entre eux doit être numéroté individuellement. Si, par exemple, un envoi comprend trois colis, chacun devra être numéroté de la façon suivante : 1 de 3, 2 de 3, 3 de 3. En plus de cette numérotation, chaque colis ou article d’un tel envoi doit comporter son propre NIC ainsi qu’une étiquette d’adresse dûment remplie.
	vi) Des flèches indiquant le dessus de toute boîte contenant des liquides ou des articles fragiles doivent y figurer.
	vii) La mention « LIQUIDE » doit figurer sur toute boîte contenant des liquides. Les produits en verre ou en céramique doivent porter la mention « VERRE ».
	viii) Les articles pesant plus de 70 livres doivent porter la mention « Lourd ».
	ix) On peut envoyer au maximum quatre (4) unités par envoi lorsqu’on utilise un connaissement manuel.

	6. DÉCLARATION ET GARANTIE DU CLIENT 
	i) sera acceptable pour transport;
	ii) ne comportera pas d'« articles interdits » (voir sous la rubrique « Modalités et conditions de transport »);
	iii) respectera les « Restrictions quant à l'expédition » de Purolator (voir sous la rubrique « Modalités et conditions de transport »); et
	iv) sera correctement marqué, adressé et emballé pour en assurer le transport sécuritaire, conformément à la diligence de manutention ordinaire de Purolator et conformément à toutes les lois applicables, y compris, sans limitation, la Loi sur le transport des marchandises dangereuses et les règlements connexes, les directives techniques de l'ICAO et les règlements de l'IATA.

	7. LOI APPLICABLE 
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	iv) les bijoux, l'or ou tout autre métal précieux (exception faite des bijoux de fantaisie); 

	b) Marchandises dangereuses comprises dans les classes et/ou les divisions suivantes : Classe 1; Classe 2.3; Classe 4 (toutes les divisions); Classe 5 (toutes les divisions); les déchets réglementés et toute autre marchandise non préparée pour le transport conformément aux règlements de l'ICAO/l'IATA pour les marchandises dangereuses; 
	c) Envois d'alcool, y compris les échantillons; 
	d) Armes (y compris les pièces détachées) et munitions. 

	9. AUX RISQUES ET PÉRILS DE L'EXPÉDITEUR  
	a) Les articles en verre ou en céramique et les autres articles fragiles similaires; 
	b) les liquides; 
	c) les articles dont la température doit être contrôlée; 
	d) les articles de confiserie, comme les croustilles, les chocolats et les pâtisseries ainsi que les produits de boulangerie; 
	e) les articles personnels (c. à d. les articles qui ne sont pas dans leur emballage d’origine); 
	f) les articles non emballés conformément à la Politique d'acceptation des envois de Purolator; 
	g) les objets d’art; 
	h) les antiquités; 
	i) les articles interdits mais qui sont remis à Purolator et acceptés pour transport. 


	  
	TARIFS ET SUPPLÉMENTS 
	1. APPLICATION DES TARIFS 
	2. FRAIS POUR VALEUR DÉCLARÉE 
	3. TAXES DE VENTE ET DROITS 
	4. REPESAGE 
	5. CUBAGE/COLIS À FAIBLE DENSITÉ  
	6. FRAIS DE DESTINATION 
	a) Supplément pour service au-delà. 
	b) Supplément pour service rural. 

	7. FRAIS ACCESSOIRES 
	a) Supplément Chaîne de signatures (CDS). 
	b) Frais de manutention spéciale. 
	i) les articles qui ne sont pas empaquetés dans une boîte (exceptions : PuroLetter, PuroPak et envois de documents) : des articles qui ne sont pas placés dans un contenant convenable pour l’expédition, notamment les pneus, les seaux et les articles emballés dans une pellicule plastique; 
	ii) les articles très lourds/de très grandes dimensions : des articles qui pèsent plus de 70 lb et/ou dont la longueur atteint ou dépasse 5 pieds ou dont la circonférence atteint ou dépasse 165 pouces (calculée comme suit : longueur + 2 x largeur + 2 x hauteur); et; 
	iii) les articles nécessitant un traitement particulier : des articles que Purolator, à sa seule discrétion, ne juge pas propres au tri et/ou à la manutention au moyen de ses systèmes automatisés étant donné les caractéristiques des articles en question (taille, forme, emballage), leur contenu (billes de roulement, écrous, boulons et attaches) ou leur nature (liquides, caisses en bois ou en métal). 
	c) Supplément pour marchandises dangereuses. 
	d) Supplément pour cueillette après les heures normales. 
	e) Frais de réexpédition/de réacheminement  

	i) de réexpédier de nouveau un envoi après une tentative de livraison infructueuse; ou 
	ii) de réacheminer l’envoi à une autre adresse que l’adresse de livraison indiquée sur le connaissement. 


	8. FRAIS ADMINISTRATIFS 
	a) Supplément pour correction de l'adresse. 
	b) Supplément pour numéro de compte manquant ou incorrect. 
	c) Supplément port dû/payé par un tiers. 
	d) Supplément pour Preuve de livraison. 
	e) Supplément pour carburant. 
	f) Frais de refacturation. 
	g) Frais de récupération de données d’opérations sur carte de crédit. 

	9. GARANTIE DE PAIEMENT  
	10. ERREURS DE FACTURATION 

	  
	POLITIQUE D'ACCEPTATION DES ENVOIS 
	1. EMBALLAGE EXTÉRIEUR 
	i) Boîte en carton intacte 
	ii) Fermeture intacte 
	iii) Résistance de la boîte  

	2. EMPAQUETAGE INTÉRIEUR  
	3. RESTRICTIONS DE TAILLE 
	i) SERVICE AÉRIEN - Longueur maximale – 96 pouces (2,4 mètres) – national 60 pouces (1,52 mètre) – international 
	ii) SERVICE ROUTIER - Longueur maximale – 120 pouces (3,0 mètres) 
	iii) SERVICE ROUTIER/AÉRIEN – Dimensions totales (longueur + 2 x hauteur + 2 x largeur) 

	4. MARCHANDISES NON EMBALLÉES  
	5. ÉTIQUETAGE ADÉQUAT 
	i) L’adresse complète de l’expéditeur et du destinataire, y compris le code postal et le numéro de téléphone avec l’indicatif régional (les adresses de boîtes postales ne sont pas permises). En outre, les informations suivantes doivent figurer sur l’étiquette d’adresse : 
	ii) L’étiquette doit être apposée solidement sur le dessus de chaque colis ou article. L’utilisation d’étiquettes attachées avec de la corde ou du fil métallique est inacceptable. Un étiquetage incorrect peut entraîner un retard de livraison ou la perte d’un envoi. Il est fortement recommandé d’apposer une étiquette supplémentaire sur le rabat intérieur de l’envoi. 
	iii) Les étiquettes d’adresse doivent être plates et porter visiblement les codes à barres Purolator. Elles ne doivent pas présenter de plis, ne pas être pliées ou placées sur le colis d’une façon qui les rend difficiles à scanner et/ou à lire (par exemple, sur les coins du colis, sur des surfaces inégales ou des joints). 
	iv) Toute étiquette d’adresse de livraison antérieure et toute inscription la concernant doivent être recouvertes ou enlevées. 
	v) Dans le cas d’un envoi comprenant plusieurs colis ou articles, chacun d’entre eux doit être numéroté individuellement. Si, par exemple, un envoi comprend trois colis, chacun devra être numéroté de la façon suivante : 1 de 3, 2 de 3, 3 de 3. En plus de cette numérotation, chaque colis ou article d’un tel envoi doit comporter son propre NIC ainsi qu’une étiquette d’adresse dûment remplie. 
	vi) Des flèches indiquant le dessus de toute boîte contenant des liquides ou des articles fragiles doivent y figurer. 
	vii) La mention « LIQUIDE » doit figurer sur toute boîte contenant des liquides. Les produits en verre ou en céramique doivent porter la mention « VERRE ». 
	viii) Les articles pesant plus de 70 livres doivent porter la mention « Lourd ». 
	ix) On peut envoyer au maximum quatre (4) unités par envoi lorsqu’on utilise un connaissement manuel. 

	6. DÉCLARATION ET GARANTIE DU CLIENT  
	i) sera acceptable pour transport; 
	ii) ne comportera pas d'« articles interdits » 
	iii) (voir sous la rubrique « Envoi et Emballage »); 
	iv) respectera les « Restrictions quant à l'expédition » de Purolator (voir sous la rubrique « Envoi et Emballage »); et 
	v) sera correctement marqué, adressé et emballé pour en assurer le transport sécuritaire, conformément à la diligence raisonnable de manutention de Purolator et conformément à toutes les lois applicables, y compris, sans limitation, la Loi sur le transport des marchandises dangereuses et les règlements connexes, les directives techniques de l'ICAO et les règlements de l'IATA. 

	7. LOI APPLICABLE  
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	SERVICES GARANTIS
	SERVICES GARANTIS
	SERVICES GARANTIS
	AUTRES SERVICES
	1. SERVICE MÊME JOUR
	2. EXPRESSCHEQUE

	MODALITÉS ET CONDITIONS DE TRANSPORT
	1. SERVICES
	2. PAIEMENT
	3. AVIS DE RÉCLAMATION POUR PERTES OU DOMMAGES
	a) Réclamations pour pertes ou dommages.
	b) Demande de remboursement pour services garantis.

	4. INSPECTION DES DOMMAGES 
	5. RESPONSABILITÉ MAXIMALE
	6. RETARDS
	7. PERTES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
	8. ÉVALUATION DES RÉCLAMATIONS POUR PERTES OU DOMMAGES
	9. DÉFINITION D’ENVOI
	10. ÉVÉNEMENTS INDÉPENDANTS DE LA VOLONTÉ DE PUROLATOR
	11. DROIT D'INSPECTION 
	12. REFUS D’UN ENVOI 
	13. SERVICE ENVOI LOURD 
	14. RESTRICTIONS QUANT À L'EXPÉDITION
	a) Purolator n’offre pas de services d’expédition port dû à destination des ÉtatsUnis ou vers d’autres destinations internationales.
	b) Purolator ne livre pas d’envois adressés à une boîte postale.
	c) Purolator acceptera certaines marchandises dangereuses, à condition qu'elles soient conformes à toutes les lois pertinentes en vigueur et aux présentes modalités et conditions.
	d) Les articles fragiles, par exemple en verre et en céramique, ne sont pas compatibles avec les méthodes ultra rapides de triage et de manutention de Purolator. Tout envoi contenant des articles fragiles accepté dans le système de distribution de Purolator sera transporté aux risques et périls de l'expéditeur (voir sous la rubrique « Aux risques et périls de l’expéditeur »).
	e) Purolator n'accepte pas les envois dont le transport est interdit par la loi.
	f) Sauf entente particulière, Purolator n'offre pas de service assorti d’un contrôle de la température. Tout envoi qui exige un contrôle de cette nature accepté dans le système de distribution de Purolator sera transporté aux risques et périls de l'expéditeur (voir sous la rubrique « Aux risques et périls de l’expéditeur »).
	g) Les envois qui ne sont pas emballés et/ou déposés conformément aux présentes modalités et conditions seront acheminés aux risques et périls de l’expéditeur (voir sous la rubrique « Aux risques et périls de l’expéditeur »).

	15. AUTRES MODES DE TRANSPORT 
	16. SOUS-TRAITANTS
	17. LIVRAISON
	18. DÉLAISSEMENT PAR LE LIVREUR
	19. ARTICLES INTERDITS :
	a) dépouilles humaines, sous n'importe quelle forme;
	b) animaux, oiseaux ou insectes vivants;
	c) plantes vivantes ou fleurs coupées;
	d) de l’argent comptant, des pièces de monnaie ou d’autres titres négociables sans endossement, par exemple des obligations au porteur, des certificatscadeau, etc.
	e) poissons, fruits de mer ou viande (frais ou surgelés);
	f) articles dont la longueur est de plus de 8 pieds, pour le service AÉRIEN, et de plus de 10 pieds, pour le service ROUTIER;
	g) alcool et tabac, s’ils sont expédiés dans une autre province (c.àd. hors des frontières provinciales);
	h) armes à feu ou armes de quelque nature que ce soit (y compris les pièces détachées) ou munitions;
	i) marchandises dangereuses comprises dans les classes et/ou les divisions suivantes : classe 1 (à l’exception de la classe 1.4S et de certains articles de la classe 1.4G), classe 2.3, classe 5.2 et déchets réglementés, ainsi que les marchandises dangereuses qui ne sont pas préparées pour le transport conformément à la Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses et son règlement d’application (s’ils s’appliquent) et/ou aux « instructions techniques pour la sécurité du transport aérien des marchandises dangereuses de l’OACI »;
	j) médicaments interdits par la loi.
	a) les animaux non domestiques;
	b) les gemmes;
	c) les diamants industriels;
	d) l’ivoire;
	e) les pierres précieuses non serties;
	f) les effets personnels et les bagages non accompagnés expédiés vers un autre pays que les ÉtatsUnis;
	g) un colis dont la valeur est supérieure à 5 000 $;
	h) un envoi qui, de l’avis de Purolator, pourrait endommager de l’équipement ou d’autres envois, blesser le personnel ou entraîner un retard;
	i) d’autres articles interdits qui varient d’un pays à l’autre. Pour de plus amples renseignements, veuillez composer le 1 888 SHIP123.
	a) les substances biologiques de catégorie B;
	b) les marchandises dangereuses (défini cidessus);
	c) les prélèvements pour diagnostic;
	d) la glace sèche (sauf si elle est expédiée par le service Purolator Routier);
	e) les fourrures;
	f) les semences.

	20. AUX RISQUES ET PÉRILS DE L'EXPÉDITEUR 
	a) les articles en verre, en porcelaine, en cristal, en poterie ou en céramique et les autres articles fragiles similaires;
	b) les articles de collection;
	c) les liquides;
	d) les métaux précieux;
	e) les articles dont la température doit être contrôlée;
	f) les articles de confiserie, comme les croustilles, les chocolats et les pâtisseries ainsi que les produits de boulangerie;
	g) les denrées périssables;
	h) les articles non emballés;
	i) les articles remballés par l’expéditeur (c.àd. les articles qui ne sont pas dans leur emballage d’origine);
	j) les articles non emballés conformément à la Politique d'acceptation des envois de Purolator;
	k) les objets d’art;
	l) les antiquités;
	m) les bijoux;
	n) les articles interdits mais qui sont remis à Purolator et acceptés pour transport.

	21. MARCHANDISES NON RÉCLAMÉES

	TARIFS ET SUPPLÉMENTS
	1. APPLICATION DES TARIFS
	2. FRAIS POUR VALEUR DÉCLARÉE
	3. TAXES DE VENTE, DROITS ET FRAIS DE COURTAGE
	4. REPESAGE
	5. CUBAGE/COLIS À FAIBLE DENSITÉ 
	6. FRAIS D’EMPLACEMENT
	a) Supplément pour service au-delà.
	b) Supplément pour service rural.

	7. FRAIS ACCESSOIRES
	a) Supplément Chaîne de signatures (CDS).
	b) Frais de manutention spéciale.
	i) les articles qui ne sont pas empaquetés dans une boîte (exceptions : PuroLetter, PuroPak et envois de documents) : des articles qui ne sont pas placés dans un contenant convenable pour l’expédition, notamment les pneus, les seaux et les articles emballés dans une pellicule plastique;
	ii) les articles très lourds/de très grandes dimensions : des articles qui pèsent plus de 70 lb et/ou dont la longueur atteint ou dépasse 5 pieds ou dont les dimensions atteignent ou dépassent 165 pouces (calculées comme suit : longueur + 2 x largeur + 2 x hauteur); et;
	iii) les articles nécessitant un traitement particulier : des articles que Purolator, à sa seule discrétion, ne juge pas propres au tri et/ou à la manutention au moyen de ses systèmes automatisés étant donné les caractéristiques des articles en question (taille, forme, emballage), leur contenu (billes de roulement, écrous, boulons et attaches) ou leur nature (liquides, caisses en bois ou en métal).
	c) Supplément pour marchandises dangereuses.
	d) Supplément pour cueillette après les heures normales.

	ii) de réexpédier de nouveau un envoi après une tentative de livraison infructueuse; ou
	iii) de réacheminer l’envoi à une autre adresse que l’adresse de livraison indiquée sur le connaissement.


	8. FRAIS ADMINISTRATIFS
	a) Supplément pour correction de l'adresse.
	b) Supplément pour numéro de compte manquant ou incorrect.
	c) Supplément port dû/payé par un tiers.
	d) Supplément pour Preuve de livraison.
	e) Supplément pour carburant.
	f) Frais de refacturation.
	g) Frais de récupération de données d’opérations sur carte de crédit.

	9. GARANTIE DE PAIEMENT 
	10. ERREURS DE FACTURATION

	POLITIQUE D'ACCEPTATION DES COLIS
	1. EMBALLAGE EXTÉRIEUR
	i) Boîte en carton intacte
	ii) Fermeture intacte
	iii) Résistance de la boîte 
	iv) Pots et seaux

	2. EMPAQUETAGE INTÉRIEUR 
	3. RESTRICTIONS DE TAILLE
	SERVICE AÉRIEN :longueur maximale : 96 pouces (244 centimètres)dimension maximale : 144 pouces (366 centimètres)
	SERVICE ROUTIER :longueur maximale : 120 pouces (305 centimètres)dimension maximale : 216 pouces (549 centimètres)
	TOUS LES ENVOIS :longueur maximale : 108 pouces (274 centimètres)dimension maximale : 165 pouces (419 centimètres)poids maximal par colis : 150 livres (68 kilos)poids maximal par envoi : illimité
	La dimension maximale est calculée comme suit : (longueur + 2 x hauteur + 2 x largeur)

	4. MARCHANDISES NON EMBALLÉES 
	5. ÉTIQUETAGE ADÉQUAT
	i) L’adresse complète de l’expéditeur et du destinataire, y compris le code postal et le numéro de téléphone avec l’indicatif régional (les adresses de boîtes postales ne sont pas permises). En outre, les informations suivantes doivent figurer sur l’étiquette d’adresse :
	ii) L’étiquette doit être apposée solidement sur le dessus de chaque colis. L’utilisation d’étiquettes attachées avec de la corde ou du fil métallique est inacceptable. Un étiquetage incorrect peut entraîner un retard de livraison ou la perte d’un envoi. Il est fortement recommandé d’apposer une étiquette supplémentaire sur le rabat intérieur de chaque colis.
	iii) Les étiquettes d’adresse doivent être plates et porter visiblement les codes à barres Purolator. Elles ne doivent pas présenter de plis, ne pas être pliées ou placées sur le colis d’une façon qui les rend difficiles à scanner et/ou à lire (par exemple, sur les coins du colis, sur des surfaces inégales ou des joints).
	iv) Toute étiquette d’adresse de livraison antérieure et toute inscription la concernant doivent être recouvertes ou enlevées.
	v) Dans le cas d’un envoi comprenant plusieurs colis, chacun d’entre eux doit être numéroté individuellement. Si, par exemple, un envoi comprend trois colis, chacun devra être numéroté de la façon suivante : 1 de 3, 2 de 3, 3 de 3. En plus de cette numérotation, chaque colis d’un tel envoi doit comporter son propre NIC ainsi qu’une étiquette d’adresse dûment remplie.
	vi) Des flèches indiquant le dessus de toute boîte contenant des liquides ou des articles fragiles doivent y figurer.
	vii) La mention « LIQUIDE » doit figurer sur toute boîte contenant des liquides. Les produits en verre ou en céramique doivent porter la mention « VERRE ».
	viii) Les articles pesant plus de 70 livres doivent porter la mention « Lourd ».
	ix) On peut envoyer au maximum quatre (4) colis par envoi lorsqu’on utilise un connaissement manuel.

	6. DÉCLARATION ET GARANTIE DU CLIENT 
	i) sera acceptable pour transport;
	ii) ne comportera pas d'« articles interdits » (voir sous la rubrique « Modalités et conditions de transport »);
	iii) respectera les « Restrictions quant à l'expédition » de Purolator (voir sous la rubrique « Modalités et conditions de transport »); et
	iv) sera correctement marqué, adressé et emballé pour en assurer le transport sécuritaire, conformément à la diligence de manutention ordinaire de Purolator et conformément à toutes les lois applicables, y compris, sans limitation, la Loi sur le transport des marchandises dangereuses et les règlements connexes, les directives techniques de l'ICAO et les règlements de l'IATA.

	7. SYSTÈMES D’EXPÉDITION, ÉTIQUETTES, CODES À BARRES ET MANIFESTES DU CLIENT
	i) il doit se conformer aux obligations énoncées dans le programme de certification de Purolator, notamment aux exigences de design et de spécifications et aux mises à niveau;
	ii) il obtient une licence non-exclusive, incessible et sans redevance lui permettant d’utiliser les biens de propriété intellectuelle fournis par Purolator avec son système d’expédition, ses étiquettes, ses codes à barres et ses manifestes. Le client ne doit en aucun cas vendre, prêter, louer, céder ou transférer les biens de propriété intellectuelle fournis par Purolator, accorder de sous-licences permettant de les utiliser, les grever d’une charge ou les transférer autrement. Purolator se réserve le droit de révoquer la licence sur-le-champ moyennant un avis donné au client;
	iii) il doit obtenir l’approbation de Purolator s’il propose de modifier le système d’expédition, les étiquettes, les codes à barres et les manifestes;
	iv) si le client ne se plie pas aux exigences énoncées dans le programme de certification et aux présentes modalités et conditions, Purolator peut, à son gré, cesser de lui fournir des services ou révoquer sa certification, ou les deux;
	v) il doit libérer et exonérer Purolator de toute responsabilité à l’égard de l’ensemble des réclamations, des poursuites, des demandes, des pertes, des dommages et des dommages-intérêts découlant de l’omission du client de se conformer aux exigences énoncées dans le programme de certification et les présentes modalités et conditions.

	8. LOI APPLICABLE 





